Le 31 janvier 2006

No de dossier : R-3584-2005
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande r-3584-2005
1. Référence :
Rapport d’expertise de l’AQCIE et de la CIFQ (ECO Ressources 

Consultants), page 8

Préambule :

Le tableau 6 présente le scénario de référence pour un investissement de 72 M$ et des économies d’énergie annuelles de 219 GWh. Ce tableau tient compte de coûts évités constants pour l’usine, pour les dix années d’analyse.

Demande :
1.1 Veuillez fournir une version du tableau 6, reflétant les hausses de tarif demandées par le Distributeur pour les clientèles concernées dans le dossier R-3579-2005.
2. Référence :
Rapport d’expertise de l’AQCIE et de la CIFQ (ECO Ressources 

Consultants), page 17

Préambule :

« Sur cette base, en se fiant sur les estimations de coûts évités pour les 10 prochaines années, notre analyse montre que tous les projets dont le coût d’investissement sont inférieurs à 0,52 $/kWh-an sont justifiés sur une base économique. En effet, la valeur actualisée nette du flux de bénéfices associé à la réduction de la consommation d’énergie de un kWh par année au cours de la période 2006-2015 est de 0,52 $. Ceci signifie que tant et aussi longtemps que l’on paie mois de 0,52 $ pour obtenir un flux de réduction de la consommation d’énergie de un kWh/an, le bénéfice est supérieur au coût de l’investissement. En fait, d’un point de vue strictement économique, les bénéfices en terme d’économie d’énergie pour la société seraient maximisés si tous les projets dont le coût de réduction sont inférieurs à 0,52 $ étaient réalisés. »

Demande :
2.1 Veuillez spécifier, par rapport au programme PAMUGE proposé par le Distributeur, l’impact tarifaire d’une aide financière équivalente à 0,52 $/kWh-an. Veuillez notamment présenter les résultats du test de neutralité tarifaire du programme ainsi modifié.

